Rapport de la réunion du Conseil Consultatif Asphalte du 22 mai 2003


	COMPTE RENDU DE LA REUNION

	

	CONSEIL CONSULTATIF MELANGES ASPHALTIQUES


Date :

jeudi, le 22 mai 2003

Heure : 
09h30

Lieu : 

COPRO asbl - Rue de Termonde 168, 1083 Bruxelles.

Présents :
M. C. Moraux (Président)

- CRR-OCW


Mme. A. Vanelstraete

- CRR-OCW


M. J. Berger



- MET (D113)


M. R. Tison



- LIN (Wegen en Verkeer Anvers)


M. N. Vanhollebeke


- ABPE-BVA (Deckx A.O.)


M. R. Joos



- ABPE-BVA (Aswebo)


M. E. Keijers



- ABPE-BVA (Modern Asfalt)


M. P.P. Modde
- ABPE-BVA (D. Stadsbader-Flamand)


M. J. Trigallez
- ABPE-BVA (Screg Belgium)


M. J.L. Marchal
- FWEV-BFAW


M. J. Horemans
- FEDIEX (Gralex - Porfibel)


M. L. Bertoux


- BELFILL (Ankersmit)


M. E. Van Damme


- Aswebo 


M. E. Barbé



- COPRO


M. D. Lacaeyse


- COPRO

Excusés :



M. G. Lefèbvre


- MET (D 113)


M. V. Reeners
- Région Bruxelles-Capitale

Absents :


M. L. Heleven


- LIN (AWV)


M. J.M. de Donnea


- BENELUX BITUME (Nynas Belgium AB)


M. G. Van Geem


- MRW (Travaux Subsidiés)


M. J. Wustenberghs


- IBN-BIN


M. J. Saelens
-
Communauté Flamande  
  (Infrastructure Subsidiée)

1
Approbation du compte rendu de la réunion du 22 mai 2003

Le président fait une remarque concernant le style de certains points d'action. Si l'on attend une action de l'ABPE ou du MET dans le cadre du Conseil consultatif, elle doit apparaître comme point "à suivre", sans caractère obligatoire.

Les autres remarques seront reprises dans les points cités en dessous.

2
Décisions du Comité de certification Asphalte


Sujet 9

Par manque de temps, nous n'avons pas pu traiter ce point.

3
Nouveaux membres du Conseil consultatif Asphalte

La liste des membres du Conseil consultatif Asphalte est distribuée pendant la réunion. COPRO annonce que quelques nouveaux membres ont été indiqués.

Comme organisme de certification, COPRO doit respecter la norme NBN EN 45011, imposant la composition d’un Conseil consultatif et en même temps stipulant que toutes les “parties intéressées” doivent être représentées. Lors de notre plus récente audit, BELCERT a affirmé que pour cette raison également les laboratoires de contrôle devaient être représentés.

Par conséquent, COPRO a demandé à l "Association professionnelle de laboratoires d’expérimentation, d’essai et de recherche" de nommer un membre effectif et un suppléant, ce qui a été fait entre-temps.

Les autres membres du Conseil Consultatif ne sont pas d’accord à ce sujet. Ils sont d’opinion que :

1)  les laboratoires de contrôle ne sont pas une partie (directement) impliquée dans la certification;

2)  le MET, le LIN et certainement le CRR pourront être considérés comme les représentants des laboratoires;

3)  si le Conseil consultatif l’estime nécessaire, il est toujours possible d’inviter des laboratoires afin de discuter des sujets spécifiques.

On procède à un vote : "Pour ou contre un représentant permanent des laboratoires de contrôle dans le Conseil consultatif Asphalte ?"


-  Autorités publiques (30 %) : contre


-  Fabricants (30 %) : contre


-  Groupe d’utilisateurs :
  
- Bureaux d’études (10 %) : absents







- Utilisateurs pas fabricants (10 %) : absents







- Fournisseurs (10 %) : contre


-  Groupe 4 (CRW, COPRO, …) (10 %) : contre (COPRO s’abstenait)

Action :  
Le Conseil consultatif transmet le résultat de ce vote à COPRO.

4
Discussion sur la note réglementaire RNR 02 : étalonnage, calibrages et vérifications


Sujet 8

Le projet RNR 02 version 1.1 est distribué aux membres pendant la réunion. Les éléments suivants sont entre-autre discutés :

- le contenu d’un rapport de calibrage peut être plus bref parfois,

- le calibrage d’un thermomètre de minéraux est plutôt vain, inutile.

- il serait mieux de remplacer la méthode de calibrage pour pesage sous-marin par des directives pour le bain-Marie (si décrites quelque part),

- on ferait mieux de référer aux méthodes d’essai pour des tolérances de réservoirs à eau,

- un calibrage annuel des jauges coulissantes est quelque peu exagéré,

- …

Monsieur Trigallez demande si le thermomètre de calibrage d’un réservoir à eau à 0,1 °C doit être si précis (0,05 °C). Quelques membres pensent qu’on ne peut pas déroger tout simplement à des méthodes d’essai ou de directives de calibrage. La précision se gardera.

Monsieur Marchal remarque de nouveau que cette note réglementaire ne doit pas s’appliquer aux fabricants de certification ISO.

COPRO répond que chaque fabricant certifié doit répondre à la RNR 02. Si le fabricant fait conformer le système ISO à RNR 02, il ne devra évidemment faire qu'une seule fois le travail (= conformément à RNR 02) et le contrôle par COPRO pourra se passer plus facilement. En plus, COPRO répond la même chose qu’à la réunion de 11 septembre 2002 (voyez rapport, point 5).

Action :  
COPRO fait un nouveau projet de RNR 02, en considérant toutes les nouvelles observations.

Les membres du Conseil consultatif rassembleront pour la prochaine réunion TOUS leurs commentaires de manière à rédiger une version officielle.

5

Contrôle de fines récupérées


Sujet 19

Screg distribue un document de commentaires sur la proposition du MET concernant le contrôle de fines récupérées. Cette proposition du MET n’est pas encore disponible, mais sera peut-être discutée à la prochaine réunion.

À suivre :
la proposition possible du MET concernant les contrôles à faire et la fréquence de fines récupérées.

6
Etat d'avancement des granulats non certifiés

Jan Horemans insiste à nouveau sur le fait que le marquage CE pour les granulats est possible à partir d’aujourd’hui et il demande aux autorités comment elles vont traiter ce sujet (CE ( BENOR ?). Il est grand temps d’éclaircir ce sujet.

L'ABPE n’a pas encore envoyé sa plainte à l'OCCN / CRIC concernant les granulats certifiés et non conformes.

À suivre :

- Quelle est la situation de granulats CE et BENOR ?

- Les fabricants d’asphalte peuvent envoyer à l'OCCN/CRIC une plainte sur les livraisons de granulats certifiés, mais non conformes

COPRO aborde le problème suivant : selon les cahiers de charges, le fabricant d’asphalte doit  ajouter les fiches techniques des matières premières lors de l'introduction d’une note justificative également. Les fiches techniques pour les granulats non certifiés sont parfois incomplètes ou fautives. Dans le cadre de TRA 64, les fabricants d’asphalte doivent faire effectuer eux-mêmes des essais sur ces granulats non certifiés. En réalité, COPRO possède  alors assez de données pour pouvoir approuver la note justificative présentée. COPRO doit-elle encore attendre jusqu’à ce que la fiche technique du fournisseur de matières premières soit en ordre ?

La conclusion de la discussion : l’obligation d'une fiche technique actuelle reste en vigueur pour chaque matière première, aussi bien pour le cahier de charges comme pour le règlement de COPRO.  Mais en contrôlant les notes justificatives, COPRO ne doit plus attendre pour approuver la note justificative. Si les essais en interne sont effectues, la fiche technique correcte peut être présentée après. Mais l' ABPE et les autorités ne veulent pas le mettre pas écrit.  Par conséquent, cette mention a été rayée du rapport.
COPRO montre également deux exemples de "fiches de contrôle de granulats", mentionnant tous les résultats du contrôle interne des granulats non certifiés. L’accent est aussi mis sur le fait que ces documents n’équivalent en aucun cas aux certificats BENOR.

7 
Modification des matières premières dans un mélange asphaltique certifié/ enregistré

Vérification ou nouvelle étude ?  Sujet 4

Actuellement, le MET est en train d’étudier la procédure du département du LIN (AWV) et ferait ensuite une circulaire comme supplément au CCT-RW99.

8
Stockage et conservation de liants


Sujet 18

Contrairement au rapport précédent, nous ne pouvons pas conclure ce sujet.

Avant tout, Monsieur Tony De Jonghe a encore quelques remarques :

Le Conseil consultatif renonce à traiter des solutions à long terme. On est d’accord sur les autres remarques. Les membres répètent encore une fois qu’il s’agit ici de situations de force majeure et que le sujet 18 ne peut certainement pas fonctionner comme prescription ou code de bonne pratique, mais comme directive d’évaluation pour COPRO comme pour les fabricants d’asphalte.

L’affirmation circule aussi à nouveau que le fabricant d’asphalte est TOUJOURS responsable du mélange asphaltique fourni.

Action :  
COPRO retravaille le document "Sujet 18"

L'ABPE prétend que le bitume est fréquemment fournit à des températures au-dessus de 

200 °C. Le Conseil consultatif discute cette question en présence de Monsieur Philippe du Bus de Warnaffe de COPRO, responsable produit liants bitumineux.

Action :  
- COPRO (bitume / PmB) vérifiera à l’occasion des visites de contrôle autant que possible la température du liant avant le départ.

-  Les fabricants d’asphalte mesurent régulièrement la température du liant livré et communiqueront ces données aux Conseils consultatifs Bitume/PmB.  Les fabricants d’asphalte informeront COPRO (par fax ou e-mail), quand la constatation de la non-conformité de la température à la fiche technique du fabricant s’imposera.

-  COPRO le mentionnera aux Conseils consultatifs Bitume / PmB. (Cette  caractéristique tombe t'elle encore sous les données certifiées ou pas ?)
9
Circulaires COPRO

Monsieur Marchal se pose des questions sur les circulaires de COPRO. Il est d’opinion que le contenu de celles-ci dépasse la compétence de COPRO, puisqu’il s’agit (des modifications) de cahiers de charges type ou standard ou des sujets qui n’ont pas été approuvés d’abord par le Conseil consultatif d’asphalte. COPRO s'explique à ce sujet :

1)  Nous annonçons à nos fabricants en effet quelques modifications ou suppléments à nos cahiers de charges type ou standard. COPRO n’a pas appliqué ces modifications, mais bien les représentants des autorités. Il n’appartient peut être pas à COPRO de communiquer ces modifications à ses fabricants, mais elle le considère comme un service à ses clients.

2) Circulaire n° 3 ne contenait en effet pas de décisions du Conseil consultatif, traitant seulement les explications sur le règlement d’application.

10
Factures COPRO

Quelques fabricants d’asphalte ont commenté la rédaction des factures de COPRO. Ces factures ne mentionnent que le montant total et ne permettent pas aux fabricants de retrouver l’origine de ces montants.

COPRO explique que les données seront éclaircies pour autant que possible.

Action :  
COPRO notera plus d’informations sur ses factures.

11
Prochaines réunions

Les prochaines réunions du Conseil consultatif auront lieu chez COPRO le : 

- Mercredi, le 10 septembre 2003 à 9h30,

- Mercredi, le 10 décembre 2003 à 9h30.

A midi, des petits pains seront prévus de sorte que la réunion puisse (éventuellement) se prolonger dans l’après-midi. 
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